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Question écrite n° 12234

Texte de la question

M. Olivier Falorni attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle,
énergétique et numérique sur l'avenir du site de La Rochelle du Service des retraites de l'État. Implanté depuis
1972, le site de La Rochelle constitue une antenne historique du Service des retraites de l'État. Fort de plus de
cinquante années d'existence, il accueille aujourd'hui une dizaine d'agents dont l'ancienneté et les compétences
témoignent d'une expertise approfondie, patiemment construite au fil des décennies, au service des usagers. Ce
site présente en outre la particularité de bénéficier d'une proximité géographique immédiate avec le Service des
pensions et risques professionnels (SPRP). Cette configuration favorise une collaboration étroite, réactive et de
grande qualité, notamment pour le traitement de dossiers complexes et sensibles, en particulier ceux concernant
le personnel militaire. Une éventuelle fermeture du site compromettrait fortement cette synergie, au risque d'une
dégradation de la qualité du service rendu. Le maintien du site de La Rochelle permettrait non seulement de
préserver les emplois existants jusqu'au départ en retraite des agents concernés, mais aussi d'assurer le
renouvellement des effectifs par de nouvelles recrues, garantissant ainsi la transmission des savoirs et la
pérennité des compétences au sein du service public. À l'inverse, sa suppression irait à l'encontre des principes
de continuité, de proximité et d'égalité d'accès au service public. Dans ce contexte, il lui demande quelles sont
les intentions du Gouvernement concernant l'avenir des personnels du site de La Rochelle du Service des
retraites de l'État et quelles garanties peuvent être apportées quant au maintien de ce service public de
proximité.
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